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Dans le cadre de l'application de l'article 75 de la Loi, la Régie ordonne au 1 

Distributeur, dans la décision D-2003-93, de présenter les résultats réels 2 

découlant de sa gestion en cours d'année.  3 

 4 

Les données devront être détaillées et conciliées avec les états vérifiés 5 

d'Hydro-Québec. Les variations par rapport aux données budgétaires devront 6 

être expliquées. 7 

 8 

Les états des résultats de l'activité réglementée sont fournis pour les années 9 

2001 et 2002 aux tableaux suivants, tel que demandé par la Régie. 10 
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